Offre de reprise de la société (…)

Maître,

En vertu des dispositions du Nouveau Code de Commerce dans ses articles L.621-57 et L.622-17 du Nouveau Code de Commerce, nous avons l’honneur de vous remettre ci-après l’offre de rachat d’entreprise dépendant de la société (…) et pour laquelle a été ouverte une procédure de redressement judiciaire auprès du Tribunal de Commerce de (…). 


L’offre ci-après concerne un ensemble d’éléments d’actifs qui correspondent, conformément aux dispositions du Nouveau Code de Commerce, à une branche d’activité de la société précitée, susceptible d’une exploitation autonome.


Cette proposition a été établie sur la base des éléments qui nous ont été communiqués.


Par la reprise de (…) notre société s’attache à (…) (logique économique et financière)

Notre proposition est la suivante :

1 Périmètre de la reprise offerte

1.1 Actifs immobilisés

1.1.1 Eléments incorporels

· Clientèle et achalandage

· Totalité des droits de propriété industrielle

Et plus généralement, tous les droits attachés au fonds de commerce en cause.

1.1.2 Eléments corporels

1.1.2.1 Meubles

L’ensemble du matériel et de l’outillage servant à l’exploitation tels que décris en annexe (…)

Le parc de véhicule, en pleine propriété

L’ensemble des agencements et installations de l’usine

Le mobilier et le matériel de bureau

1.1.2.2 Immeubles

· L’ensemble des terrains et immeubles bâtis appartenant à (…) et situés à (…) dans lesquels la société (…) exerce son activité, selon le descriptif figurant dans le dossier ci-annexé.

1.2 Stocks de la société

Nous proposons de reprendre l’ensemble des stocks, matières premières, matières consommables, en cours et produits finis correspondant à des demandes en cours, dans les conditions suivantes ;

soit :

1) au jour de notre entrée en jouissance, un inventaire physique contradictoire sera établi

2) les stocks existants seront valorisés de façon contradictoire selon les normes et les méthodes généralement admises dans la profession et appliquées au sein de la société (…)

3) le prix retenu sera égal à (…)% de la valeur ci-dessus déterminée

4) le paiement sera effectué en (…) ans en fin de chaque période de 12 mois

soit :  Rachat forfaitaire de l’ensemble du stock pour le prix global, ferme et définitif de (…) euros, payables (…)

1.3 Eléments exclus de la cession

Rubrique qui n’est pas forcément utile mais qui peut l’être pour préciser les éléments liés aux contrats et activités non reprises qui ne feront pas partie de la cession

2 Conditions de la reprise

2.1 Conditions financières

Nous verserons aux organes de la procédure, en plus du prix des stocks, une somme répartie comme suit :

· paiement des immobilisations au prix de (…) euros, payables (…)

applicable aux éléments incorporels pour (…) euros

applicable aux éléments corporels pour (…) euros

applicable aux immeubles pour (…) euros

- éventuellement, redevance garantie de location-gérance pendant deux ans de (…) euros par an, payable par semestre échu, soit au total (…) euros

2.2 Conditions particulières

2.2.1 Contrats de travail

Nous assurons la reprise de (…) personnes, selon le plan social joint à la présente.

Les organes de la procédure devront faire le nécessaire pour que les contrats de travail non repris par (…) ne causent aucun trouble à la jouissance ni aucune charge, la société faisant entièrement son affaire de leur résiliation et des paiements subséquents.

Nous souhaitons pouvoir présenter dès que possible notre plan aux salariés et à leurs représentants.

Les indemnités de congés payés ainsi que toutes les autres charges (primes semestrielles ou annuelles, charges sociales de toutes nature) liées au contrats de travail des salariés repris dues au titre de la période antérieure à la date de notre entrée en jouissance, demeureront à la charge des organes de la procédure.

2.2.2 Contrats commerciaux et divers en cours

Nous reprendrons l’ensemble des contrats en cours y compris les contrats de crédit-bail et ceux de l’activité, à l’exclusion des contrats suivants : (…)

Nous demandons au Tribunal qu’il soit expressément statué, par application de L.621-88 du Nouveau Code de Commerce sur les contrats suivants : (…)

2.3 Conditions générales

Nous reprendrons les actifs visés selon les usages habituels, notamment :

· Les actif devront nous être délivrés libres de toute inscription de nantissements, privilèges, hypothèques ou autres sûretés, hors ceux identifiés au paragraphe 3 ci-après.

· Nous devrons être avertis préalablement de tout engagement pris ou de toute résiliation d’engagement dont nous n’aurions pas connaissance à ce jour et susceptible de modifier les actifs.

3 Affectation du prix

Clause particulière pour le matériel nanti :
Le matériel nanti au profit de (…) sera repris dans les conditions ci-après : (…)

4 Personnalité juridique du repreneur

La présente offre est faite au nom et pour le compte de (…), société anonyme en constitution, filiale de (…) 
ou bien

La présente offre est faite par notre société, présentée dans le document ci-annexé (annexe X)

5 Garanties offertes par le repreneur

A la garantie des engagements financiers souscrits, nous proposons (…)

6 Condition suspensive de l’offre (éventuellement)
La présente proposition est faite sous la condition suspensive de l’accord sur les aides sollicitées, telles que figurant dans le dossier et le plan de financement ci-joints, soit : (…)

7 Date de mise en œuvre et de résiliation

L’offre est d’effet immédiat, sous réserve du paragraphe 6

Elle ne pourra être maintenue au-delà du (…) si le tribunal n’a pas statué à cette date là

Pendant les 12 mois suivants notre entrée en jouissance, la société (…) s’engage à laisser le repreneur accéder aux services suivants : (…) et à nous délivrer les documents ci-après : (…)

8 Documents fournis

A l’appui de la présente offre et conformément aux dispositions de l’article L.621-85 du Nouveau Code de Commerce, nous remettons :

· le bilan (consolidé) des trois derniers exercices de notre société.

· un dossier complet concernant les propositions de reprise, comprenant notamment :

· notre diagnostic de la situation de l’entreprise reprise.

· notre plan industriel.

· le plan social établi en fonction de l’activité considérée et faisant apparaître les perspectives d’emploi.

· notre dossier financier comprenant nos prévisions d’activité et de financement ainsi qu’un bilan prévisionnel

9 Caractère global de l’offre

L’ensemble de la présente proposition constitue un tout indissociable. Toute amputation des actifs cédés ou modification des conditions proposées, ainsi que toute charge supplémentaire ne pourront nous être imposées sans notre accord.

Nous restons à votre disposition ainsi qu’à celle du tribunal pour vous fournir, le cas échéant, des informations complémentaires.

